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- ASSISES 1987 -
BULLETIN D'INFORMATION DU BUREAU DE LA CONDITION FEMININE (BCF) DE LA REPUBLIQUE
ET CANTON DU JURA - 19, RUE DES MOULINS - 2800 DELEMONT

VIVE LES PIONNIÈRES

Tel est le nom du Prix que vient de créer le Gouvernement.

Ainsi ajoute-t-il une nouvelle facette à notre campagne d'information et de
sensibilisation au choix professionnel et à la diversification du choix professionnel

des jeunes filles.

Lancée en 1982, cette campagne commence à porter ses fruits... mais il nous a
paru que les jeunes "pionnières" c'est-à-dire les premières filles qui
accomplissent avec succès leur formation dans des métiers dits "masculins"
méritaient d'être félicitées.

En effet, lorsqu'elles obtiennent leur certificat de capacité, elles terminent
un premier parcours qui ne fut pas forcément simple... et elles s'apprêtent à
prendre un nouveau chemin qui ne le sera pas davantage.

Pour nous, il était important de marquer cette étape de manière significative.

Dorénavant donc, le Gouvernement octroiera un Prix d'un montant de mille francs
à toute "Pionnière" domiciliée dans le Jura ou y ayant fait sa formation.

Vous souhaitez savoir enfin ce qu'est une "Pionnière"

Eh bien, c'est une apprentie qui, pour la première fois depuis 1979, c'est-à-
dire depuis l'entrée en souveraineté du Canton du Jura, termine avec succès un
apprentissage dans une profession, au sens de la loi fédérale sur la formation
professionnelle, dans laquelle seuls des garçons se sont formés

Alors Vive les Pionnières

Marie-Josèphe Lâchât


	...

